
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-20-mai-2021-relatif-aux-modalites-dadmission-dans-les-formations-conduisant-certains-diplomes-du-travail-social-pendant-la-crise-sanitaire-nee-de-lepidemie-de-covid-19/

Arrêté du 20 mai 2021 relatif aux modalités d'admission dans les formations conduisant à certains diplômes du travail social pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19

20/05/2021

Cet arrêté prévoit que, en raison des circonstances exceptionnelles résultant des mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19, les modalités d'admission dans les formations des diplômes du travail social visées dans cet arrêté peuvent, pour la session 2021, être fondées sur la seule étude du dossier de candidature. La modalité d'admission retenue s'applique à tous les candidats d'une même formation d'un établissement.
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